
  

 

 

Culture spéciale bénéficiant d’une dérogation pour 

le maintien de l’irrigation en période d’interdiction 
 

 

N° DDT du point de prélèvement d’eau :  

Type de culture bénéficiant de la dérogation : 

 

Autorisation délivrée par Arrêté Préfectoral disponible sur le site de la 

Préfecture de la Vienne (https://www.vienne.gouv.fr/ Actions de l’Etat / Environnement, risques naturels et technologiques  / 

Eau et milieux aquatiques / Gestion quantitative de la ressource en eau / Dérogations irrigations agricoles) 

https://www.vienne.gouv.fr/

